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L' Agriculture de montagne en France 

Revocate NIBIGIRA 

Resume : 

L'etude porte sur 1'agriculture de montagne en France a travers la 
presentation du milieu naturel, des pratiques culturales et pastorales. Elle 
donne un apergu de la politique de la montagne en la matiere. 

Descripteurs: 

Agriculture de montagne; Elevage; Politique agricole : Montagne; France 

Summary : 

The study depicts farming in mountains in France through a presentation of 
the physical environment, farming system and livestock. It gives an 
overview of related agricultural policy. 

Keywords : 

Agriculture; Livestock; Agricultural policy ; Mountain; France 
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I - RECHERCHE BIBLIOGRAPHIQUE 

A- I8I10HC1I6S 

Le sujet nous a ete propos^e^ par Monsieur Louis CHABERT, 
professeur a 1'Universite Lyon II, <Jui s'interesse a la geographie 
economique rurale en general et a 1'agriculture de montagne et ses 
problemes specifiques en particulier. 

Au cours de notre recherche, nous avons ete contrainte de 
changer de sujet. Au debut, le but de cette recherche etait de collecter une 
bibliographie, la plus exhaustive possible sur le theme "Agriculture et 
problemes agricoles dans les regions de montagne" avec la seule limitation : 
la langue frangaise des references. 

Nous avons d'abord contacte un certain nombre d'organismes 
specialises dans le domaine montagnard notamment: 

- Institut de Geographie Alpine (IGA), 
- Laboratoire de la Montagne Alpine (LAMA), 
- Centre National du Machinisme Agricole du Genie Rural des Eaux et 

des Forets (CEMAGREF), 
- Centoe d'Information et de Formation sur l'Amenagement Rural 

(CIFAR), 
- Centre Regional d'Informations sur les Pyrenees (CRIP) 
- Institut d'Etudes du Massif Central, 
- Centre d'Etudes de Geographie Tropicale (CEGET), 
- CERME (Suisse). 

Ils nous ont fourni de tres riches renseignements en precisant 
cependant que le sujet etait "trop vaste". 

Un entretien avec le directeur de recherche a abouti a une 
restriction du sujet, le ramenant a la seule zone de montagne frangaise. 
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B- PRKSKMimgN.M.SaJKT 

La raontagne figure au premier plan des zones defavorisees de 
la France, regions qui ont en commun de presenter des conditions 
notoirement difficiles pour 1'exercice de 1'agriculture. 

Elles sont defavorisees tant par les conditions naturelles (relief, 
sol, climat) que par les conditions de vie a priori difficiles (isolement, 
depeuplement, faiblesse de revenus) ou encore en raison d'un milieu naturel 
fragile. 

De par 1'evolution agricole rapide depuis les annees 60, les 
difficultes auxquelles se trouvent confrontes nombre de ses exploitants et la 
politique specifique qui y est appliquee, la montagne presente un champ 
privilegie d'etudes du secteur agricole. 

Depuis une vingtaine d'annees, ce theme a retenu 1'attention de 
nombre de chercheurs. Mais, force est de constater que 1'approche 
sectorielle de la question -a Vechelle d'une micro-region, d'une vallee, d'un 
massif ou d'une chaine de montagne - domine de loin la recherche dans ce 
domaine. 

Notre recherche a donc pour objet une approche plus globale 
qui va faire le point sur la situation del'agriculture montagnarde dans son 
ensemble. La confrontation des travaux et recherches en cours, rassembles 
en une synthese va donc constituer un outil de reflexion qui devra 
permettre de mieux apprehender ce sujet. 

Apres la definition du milieu naturel montagnard et ses 
limitations quant a 1'exercice de l'ag'riculture, nous aborderons la portee, 
mais egalement les limites des politiques specifiques d'aide a l'agriculture, 
appliquees depuis une vingtaine d'annees. 
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C- BKCHERCiKDOCUMENTAIRE 

1- RECHERCHE MANUELLE 

La premiere approche du sujet a eu pour point de depart la 
recherche des bibliographies specialisees en geographie et plus precisement, 
des bibliographies frangaises. L'ouvrage de L.M. MALCLES "Manuel de 
bibliographies", edition 1985, nous a indique la "Bibliographie geographique 
internationale". edition papier de la Base de Donnees FRANCIS (BGI). 

a- Bibliogra.uhie Geogra.phiaue Internationale 

C'est une bibliographie courante sur la geographie, paraissant 
depuis 1891, d'abord comme supplement des "Annales de Geographie" ; elle 
ne se dit internationale que depuis 1931. Elle est publiee depuis 1972 par le 
CNRS -Laboratoire d'information en Geographie (INTERGEO) sous les auspices 
de l'Union Geographique Internationale et de l'Association des geographes 
frangais avec 1'assistance de 1'UNESCO et du Comite international 
d'historiens et geographes de langue frangaise. 

C'est une publication trimestrielle avec classement systematique. 
Elle comporte des index matiere, lieux, auteurs et un index des revues 
depouillees. Un cumulatif des quatre index est publie chaque annee. 

L'index des revues depouillees des tables annuelles nous a 
permis de trouver les titres de periodiques les plus importants sur la 
montagne frangaise et qui sont indexes par la Bibliotheque Universitaire de 
Lyon II . 

La consultation des fichiers de cette derniere a partir des 
mots-cles FRANCE - AGRICULTURE - ELEVAGE - MONTAGNE nous a fourni 
une quinzaine de references pertinentes. 

II fallait par la suite chercher a savoir dans quelles autres 
bibliographies ces revues etaient depouillees, recherche qui a abouti a deux 
autres bibliographies Bibliographie RESALP" et " Recherches Pyreneennes" 

b- Biblioeravhie RESALP 

II s'agit d'une bibliographie thematique (biennale) produite par 
le Reseau International de Documentation et d'Information sur la Montagne 
Alpine dont Vaction est coordonnee par le LAMA (Laboratoire de la Montagne 
Alpine du CNRS - Grenoble) avec le concours de la DBMIST du Ministere de 
1'Education Nationale. 

Elle comporte la liste des organismes ayant participe a la 
constitution de la Bibliographie et autres organismes detenteurs de 
Vinformation ; des index des auteurs, des mots-cles et geographiques. Elle a 
ete creee en 1984 avec la parution de son premier numero (n° 0). Mais, 
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c'est surtout le 11° 2 de la serie sous le theme "Montagne frangaise et 
prospective" paru en 1988 qui nous a le plus servi dans notre recherche, 
notamment ses rubriques :"Economie montagnarde" et "L'Espace montagnard 
en France". A la fin de chaque reference, apparait le sigle de 1'organisme 
detenteur du document et aupres duquel il peut etre obtenu. 

c— "Recherches Pyreneennes" 

C'est une bibliographie publiee par le Groupement de recherche 
ISARD (Information Scientifique sur l'Amenagement Regional et le 
Developpement) du CNRS - CRIP (Toulouse). 

II s'agit de mises a jour de la Base de Donnees "Pyrenees" qui 
sont publiees dans ce bulletin (references bibliographiques et etudes en 
cours). Elle comporte un plan de classement par grands themes, des index 
des auteurs et organismes, thematiques et geographiques.Nous 1'avons 
surtout utilisee en vue de preparer la recherche informatisee en ligne. 

A Grenoble, nombre d'organismes nous ont permis d'elargir la 
recherche documentaire : 

- CEMAGREF - Division INERM qui dispose d'une documentation tres 
importante dans ce domaine qui constitue un de leurs axes de 
recherche. II a publie en 1989 une bibliographie sous titree 

*Analyse micro-regionale, montagne et espaces ruraux fragiles " d'ou 
nous avons tire douze references. 

- La Bibliotheque de 1' IGA (Institut de Geographie Alpine) et le LAMA 
nous ont offert un large acces a leurs collections, ainsi qu'a la Base 
de Donnee "RESALP". 

2- RECHERCHE AUTOMATISEE 

La consultation du "Repertoire des Bases de Donnees", edition 
1989 nous a permis de trouver la BGI FRANCIS pour la Geographie en 
general et RESAGRI pour l'Agriculture et Economie. 

a- FRANCIS (BIG) 

Produite par le laboratoire de CNRS INTERGEO depuis 1977, elle 
contient plus de 80 000 references avec un accroissement d'environ 7 800 
references par an dont les 3/4 proviennent d'articles de periodiques. 

La consultation du lexique FRANCIS (BGI) a donne le descripteur 
''Agriculture de montagne " qui traduit exactement 
le sens de notre sujet de recherche. 
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Voici la demarche suivie: 
1 - Lim Geographie 
2 - Agriculture de montagne 
3 - Agric+ /FD 
4 - Elev+ /FD ou Past+ /FD 
5 - 3 OU 4 
6 - Montagn+ /FD 
7 - 6 ET 5 
8 - 2 OU 7 
9 - 8 ET FRANCE 
10- 9 ET /DP>1980 

Sur les 75 references, 32 seulement sont pertinentes parmi lesquelles 20 
articles de periodiques. 

b- RESAGRI 

Base de Donnee bibliographique produite depuis 1974 par le 
Ministere de VAgriculture. Elle couvre 5 grands domaines de recherche : 
- Economie depuis 1974 (25% des references), 
- Techniques agricoles 1978 ( 20% des references), , 
- Donnees sociales 1974 ( 10% des references), / 
- Finances depuis 1972 (15% des references), 
- Droit depuis 1974 (30% des references). 

Elle contient a 70% d'articles de periodiques. Son interrogation 
a 1'aide du thesaurus des mots-cles a donne quinze references dont trois 
nouvelles. 

c- PYRENEES ET RESALP 

La Base de Donnee "Pyrenees" a ete creee en 1980 et couvre 
les Pyrenees franco-hispaniques et est pluridisciplinaire (milieux naturels, 
histoire, culture et civilisation, economie et societe contemporaine, droit et 
relations internationales). 

Pour la seconde, si la documentation fran?aise a ete privilegiee 
des la phase du lancement, de nombreuses informations sur et en 
provenance des autres pays de l'arc alpin enrichissent deja le fichier 
automatise. L'interrogation en ligne n'est realisee que par les membres de 
RESALP. 

Leur interrogation a partir des mots-cles FRANCE -
AGRICULTURE - ELEVAGE - MONTAGNE a donne 73 references pertinentes 
respectivement 34 pour RESALP et 39 pour Pyrenees. 

. Le Centre d'Information et de Formation sur 1'Amenagement 
Rural (CIFAR) du Ministere de 1'Agriculture et de la Foret nous a fourni 
huit references dont cinq pertinentes. 
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3- Conclusion 

Dans 1'ensemble, les Bases de donnees ou Bibliographies 
specialisees dans le domaine montagnard se sont averees plus interessantes 
que les grandes Bases multidisciplinaires, notamment pour le recensement 
des etudes ou des recherches en cours qui ne sont pas publiees dans de 
grandes revues. 

De plus, 1'acces direct a des fonds ou bibliotheques specialisees, 
ainsi que le recours au savoir des experts restent une approche qui garde 
toute son efficacite. 
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II- A6RCULTURE DE MONTAGNE 
A- L4_SPECIFICITE_DU_MILIEO_EURAL_HONTAGMARp 

1— Une extreme diversite 

A travers 1'analyse des travaux de recherche, on pergoit les 
difficultes auxquelles se heurtent les auteurs lorqu'ils veulent preciser les 
limites de la zone montagnarde et en definir les caracteristiques propres. 
Elles sont dues a la diversite de ce milieu, meme a l'interieur des massifs. 

Comme Vexplique P. Estienne (6), chaque massif peut avoir sa 
propre definition avec des limites qui peuvent fortement differer suivant 
1'angle sous lequel on l'aborde. 

Cette diversite resulte de la dispersion des massifs en latitude 
sur plus de 1000 km du nord au sud, de 1'etagement des sommets qui varie 
de 1400 m dans les Vosges a 4800 m dans les Alpes, de 1'histoire geologique 
qui a fayonne les reliefs Ies plus varies dans des roches tres diverses, des 
innombrables variantes entre climats oceanique, continental et mediterraneen 
(sans parler des micro-climats), des particularismes de 1'histoire locale (3). 

Elle se pergoit a travers Ie paysage, la vegetation, le 
peuplement et les activites economiques. 

Certains auteurs vont jusqu'a se demander comment des massifs 
aussi differents entre eux a divers points de vue que les massifs frangais, 
ont pu faire reconnaitre des specificites par rapport aux autres zones au 
point de justifier une disposition legislative particuliere (8). 

2- Approche naturaliste 

Toutes les etudes convergent en ce qui concerne les 
caracteristiques physiques de la zone de montagne. 

La montagne se caracterise par de grandes valeurs de 
gradients (altitudinal, clinometrique, thermique, pluvio^metrique, etc...) tres 
importantes dans 1'espace. 

Les geographes s'accordent pour considerer que la temperature 
decroit de 10C pour une augmentation de 1'altitude de 200 m avec de 
legeres variations selon d'une part la saison, Vexposition et la pente et de 
la latitude d'autre part. 

Mais cette diminution dans le sens horizontal est mille fois 
moins grande que dans le sens vertical, fait remarquer G. PAUTOU (7). Les 
hauteurs des precipitations varient correlativement dans le sens inverse. En 
effet, le regime des pluies reste bien repartie sur toute 1'annee dans le 
nord que dans le sud (secheresse d'ete). D'ou la distinction entre la 
montagne humide (Vosges, Jura, Alpes du Nord, Ouest et Nord-Est du Massif 
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Central, Pyrenees occidentales et centrales) et la montagne seche (Alpes du 
Sud, Massif Central Sud et Pyrenees Est). 

La premiere est caracterisee par une couverture forestiere 
dense. L'humidite et la modestie de Vinsolation y abaissent les limites 
naturelles de vegetation et y rendent la culture difficile et ses resultats 
aleatoires. 

La secheresse des etes de la montagne seche ou ensoleillee rend 
1'irrigation des terres et pres imperative. Par contre, la chaleur releve les 
limites d'altitude, d'ou la penetration jusqu'a une altitude elevee de certains 
arbres fruitiers et des cereales. 

Dans Vensemble, le climat est caracterise par des hivers froids 
et longs et des etes frais avec des pluies abondantes. La neige est 
abondante pendant 1'hiver pouvant atteindre 5 m dans la haute montagne. 
L'influence de Vexposition est aussi significative : entre le versant au soleil 
ou a 1'ombre, existent des differences notables de temperature et une fonte 
des neiges plus precoce dans les zones ensoleillees. 

L'agressivite climatique croit avec 1'altitude et la pente (erosion 
des sols). Mais Vindice le plus significatif de Vaggravation des conditions 
est la duree de la periode vegetative qui decroit de 1'ordre de 7 a 9 jours 
pour 100 m d'altitude (8). D'oii Vetagement de la vegetation en montagne, 
cette derniere devant s'adapter a ces particularites. 

Ainsi, la mise en valeur agricole de ces regions exige de 
prendre en compte ces limitations : etagement de cultures, des paturages en 
fonction de la temperature, leur adaptation aux variations spatiales de 
p recipitations, ainsi que les perturbations entre les moyens de 
communication causees par le froid, la neige et leurs consequences. 

En effet, "plus on s'eleve en altitude plus on assiste a une 
disparition des cultures annuelles qui ne peuvent subsister en haute 
altitude que sur les versants favorables (adret). Lorsqu'elles subsistent, le 
raccourcissement de la periode vegetative oblige 1'agriculteur a utiliser des 
varietes de printemps (cereales a paille) et a cycle plus cpurt (cultures 
fourrageres), donc plus precoces et moins productives", conclut BARTHEZ 
(45). 

De plus, le cheptel etant dans Vobligation d'hiverner plus 
longtemps qu'en plaine, les reserves fourrageres plus cheres que le 
paturage devront etre plus importantes et 1'eleveur est frequemment oblige 
d'acheter le concentre a 1'exterieur : le chargement a Vhectare est diminue. 

En definitive, Valtitude, la pente, le climat occasionnent des 
surcouts, genent ou interdisent la mecanisation, rendent difficiles les 
communications et restreignent les surfaces constructibles. 

Neanmoins, les criteres apparemment objectifs de la montagne 
(altitude, pente, configuration geologique...) fournis par les geographes ne 
debouchent pas a une definition englobant la totalite de la montagne 
frangaise. 
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3- Apvroche iuridiaue 

La Loi "Montagne" (janvier 1985) definit la zone de montagne 
comme une zone "caracterisee par une limitation considerable des 
possibilites d'utilisation des terres et un accroissement important des couts 
des travaux" (art. 3, 4, 1985). 

Des criteres geographiques, comment en est-on arrive a des 
criteres agraires de la montagne ? 

a- Critere d'altitude 

Le decret 61-650 du 23 juin 1961 dans son article 2 stipulait 
que pouvaient figurer en zone de montagne, les communes dont "80% au 
moins de la surface avait une altitude superieure a 600 m". 

A la suite de la Directive Europeenne, par le decret du 28 avril 
1976 (art. 1), on a releve le seuil de la definition en retenant 700 m 
d'altitude moyenne, le chiffre 600 etant conserve pour les Vosges. 

La Loi de 1985 ne mentionne aucun chiffre et le droit commun 
demeure a 700 m (14). Elle ignore egalement 1'existence au sein de la zone 
de montagne de la haute montagne, zone qui regroupe les communes dont 
l'altitude moyennne est superieure a 1200 m avec une densite d'UGB (Unite 
Gros Betail) inferieure a 20 au km2, conformement aux dispositions arretees 
par le CIAT, le 13/02/1978 (13). 

b- Critere de pente 

Depuis 1961, pouvaient figurer dans la zone de montagne Ies 
communes dans lesquelles la denivellation entre les limites altimetriques 
inferieures et superieures du territoire cultive n'etait pas inferieur a 400 
m. Par la suite, la pente moyenne devrait au moins etre egale a 20%. 

Pour compenser 1'elevation des seuils precedents, la loi de 1985 
a introduit une troisieme possibilite de classement qui est la combinaison 
des deux criteres (arL 3, 3°). 

Ces criteres geographiques qui se veulent objectifs ont du 
cependant etre appliques avec une certaine souplesse pour eviter que 
certaines communes - enclavees dans la zone de montagne ou de parties de 
communes repondant a ces criteres quand leur commune n'y repond pas -
ne soient pas exclues de la zone de montagne (15). 

La delimitation juridique de la zone de montagne (classement 
des communes dans cette categorie) se fait par voie d'arrete ministeriel 
(Agriculture et Economie - Finances) depuis 1976. 

c- La zone de montagne et les massifs 

La notion de massif constitue une grande nouveaute de la loi 
1985 (art. 5). C'est une "entite geographique economique et sociale" qui 
regroupe la zone de montagne et une zone contigue. II a ete institue dans 
le souci d'instaurer une structure politico-administrative pour chaque 
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massif. C'est en quelque sorte le moyen d'integration des zones 
peripheriques. 

Le massif va beaucoup plus loin que la zone de "basse 
montagne" ou piemont , definie par le decret 77-566 du 3 juin 1977 sur 
1'Agriculture de montagne et certaines zones defavorisees : font partie des 
zones de piemont, les communes ou parties de commune repondant aux 
criteres suivants : etre contigue a la zone de montagne ; presenter des 
caracteres montagneux attenues mais suffisants pour constituer un handicap; 

avoir une activite orientee principalement vers 1'elevage extensif (14). Le 
classement en zone de piemont se fait par arrete prefectoral. 

En definitive, la loi de 1985 a cree sept massifs : Alpes du 
Nord, Alpes du Sud, Corse, Massif Central, Massif jurassien, Pyrenees et 
Massif vosgien. C'est une serie de decrets du 2 septembre 1985 qui donne 
le trace de chaque massif. L'extension ainsi realisee par rapport a la zone 
de montagne et a la zone de piemont varie selon les massifs. 

Les criteres physiques sont totalement abandonnes. De ce fait, 
les massifs englobent actuellement "les vallees des communes de piemont et 
des centres urbains qui participent a 1'economie montagnarde et souvent 
l'animent " (3)-

B- APPSOCHES_SECTORIELLES 

Comme deja stipule plus haut, tres peu de documents traitent 
de 1'agriculture de la zone de montagne dans son ensemble ; nombreuses 
sont les etudes abordant le sujet au niveau microregional. 

1- TTtilisation du sol 

Avec 4 000 000 d'habitants et 12 000 000 d'hectares (21% du 
territoire), la zone de montagne apparait comme un espace rural peu 
densement peuple (33 h ab/km2). Alors qu'elle reste tres agricole, la surface 
agricole utilisee (SAU) n'occupe que relativement peu d'espaces (moins du 
1/3 du territoire contre 60% en plaine). 

L'agriculture occupe de 35 a 45% de la surface de la plupart 
des massifs avec comme cas extremes 52% dans le Massif Central et 20% dans 
les Vosges. Ce dernier et le Jura, avec des taux de boisement respectif de 
57% et 42% sont les massifs ou domine la foret. Les Alpes et les Pyrenees 
suivies de loin du Massif Central possedent le plus fort pourcentage de 
terrains inutilises (ni agricole, ni forestier) (3). 

- SAU 88 (en milliers d'ha) 
- SAU / Superficie INSEE (%) 
-Evolution entre 80 et 88 

de la SAU (%) 

Z.M. Massifs FRANCE 

3 826 5921 28 596 
31,5 36,4 52,6 

- 3,1 - 3,8 -3,1 

Source : Dossier CEMAGREF, 1990 
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2- Azriculture 

La taille moyenne des exploitations en zone de montagne est de 
26 ha. La surface toujours en herbes (STH) occupe la majeure partie de la 
SAU (70% en moyenne) avec comme valeurs extremes 60% dans les Alpes du 
Sud et plus de 85% dans les Vosges et le Jura. Cette importance de la STH 
explique la relative concentration du cheptel en montagne : bovin dans les 
montagnes humides et ovin dans la zone seche. 

Plus de 40% des chefs d'exploitation avaient plus de 55 ans et 
10% seulement moins de 35 ans d'apres le recensement general de 
l'agriculture de 1979-1980. Les structures d'age les moins favorables se 
rencontrent dans les Alpes, Vosges et les Pyrenees. 

a— Cultures 

L'economie agricole est dominee par 1'elevage dans tous les 
massifs, d'ou 1'importance des cultures fourrageres au profit des autres 
cultures. Elles sont plus developpees dans le Massif Central et les Alpes du 
Sud, ce dernier detenant le record des cultures non fourrageres avec pres 
de 30% de la SAU. 

Une etude du CEMAGREF (par massif et par produit) (26) donne 
les chiffres suivants : 

- les cereales (dont une proportion importante est destinee aux 
animaux) occupent entre 35 a 50% des terres labourables, sauf en 
Corse ou elles n'en occupent que 12% ; 

- les cultures industrielles et les plantes medicinales ou a parfum sont 
surtout presentes dans les Alpes ou elles occupent 28 580 ha (1986) ; 

- la vigne ne represente une part significative de laMarge Brute 
Standard (MBS : indicateur calcule de resultat economique) que dans 
les Alpes du Sud (15%), les Vosges (15,5%), les Pyrenees (30%) et la 
Corse (55%) ; 

- les vergers sont tres peu representes et ne fournissent pas dans les 
massifs les plus concernes, plus de 4% de la MBS. 

Comparant la zone humide h la zone seche, P. ESTIENNE conclut 
que cette derniere est plus favorable a la culture que la premiere. En effet, 
a part la culture de la pomme de terre et une faible production cerealiere, 
la montagne humide est tournee presque exclusivement vers 1'elevage. Par 
contre, dans la montagne seche, la production fruitiere (pommes, poires, 
chataignes et surtout petits fruits : cassis, groseille, framboises...) et de la 
vigne, ainsi que le ble et seigle est assez importante. C'est egalement le 
domaine du mouton. 

b- Elevage 

En montagne, les systemes de production sont pour la plupart 
des systemes d'elevage, surtout bovin (83% des Unites de Gros Betail en 
moyenne). On peut les resumer comme suit : 

- les productions vegetales sont tres presentes dans les Alpes du Sud ; 
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- 1'elevage bovin reste une speculation quasi exclusive des Vosges et 
du Jura (plus de 90% des UGB) ; 

- l'61evage ovin et caprin, present de fagonsignificative dans les autres 
massifs, n'est cependant majoritaire que dans les Alpes du Sud (plus 
de 60% des UGB) ; 

- les UGB laitieres sont dominantes dans les Vosges, le Jura et les 
Alpes du Nord (plus de la moitie des UGB); 

- la production de viande bovine caracterise surtout les Pyrenees et le 
Massif Central (26). 

La montagne occupe une place importante dans Velevage 
frangais avec 14,5% des vaches, 32% des brebis et 25% des chevres. Chaque 
massif a une orientation plus ou moins marquee vers une ou plusieurs 
especes. 

L'etude du CEMAGREF dejd. citee mentionne les specialisations 
suivantes : 

- vaches laitieres dans le Massif jurassien, 
- vaches nourrices dans le Massif Central, 
- brebis dans les Alpes du Sud et la partie sud du Massif Central, 
- chevres dans les Alpes du Nord et la Corse, 
- chevaux dans les Alpes du Nord et les Pyrenees, 
- truies en Corse, dans les Pyrenees et le Massif Central. 

Toutefois, 1'agriculture de montagne reste peu intensive. La 
surface herbagere supporte une charge de 0,4 UGB par ha. La part des 
gros animaux reste cependant preponderante et la production laitiere 
particulierement vitale pour la majeure partie du territoire. La structure de 
production, de collecte, de transformation et de valorisation sont tres 
variees d'un massif a 1'autre et parfois merae d'une vallee a 1'autre. 

c- Specificites montagnardes 

Dans une etude portant sur le developpement socio-economique 
des hautes vallees savoyardes (Alpes du Nord), G. CARRERE stipule que "les 
productions fromageres savoyardes (Emmental, Tomme de Savoie) et 
appellations d'origine controlee (Beaufort et Reblochon) beneficient d'une 
grande renommee de qualite (34). 

Les Alpes du Nord et le Jura ont su preserver la valorisation 
de leurs produits en imposant une discipline technique (interdiction de 
1'ensilage, de certain procede de fabrication, utilisation exclusive des races 
locales : Abondance et Tarentaise). Ce systeme d'exploitation utilise Valpage 
pour la production fromagere. 

Dans les Pyrenees, la vallee d'Aspe vient au premier rang pour 
la production fermiere de fromage mixte confectionne a partir d'un melange 
de lait de vache et de lait de brebis(54). 

Mais, seul le fromage a base de lait de brebis, beneficie d'une 
appellation d'origine contrdlee dont le reglement n'interdit pas Vensilage. 

Dans Vensemble, la montagne offre 15 des 25 appellations 
d'origine frangaise. 
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Ces produits assurent un prix du lait superieur a la moyenne 
nationale, "valorisation " qui permet aux exploitations laitieres d'obtenir des 
resultats economiques interessants, voire meme superieurs a ceux d'elevages 
situes dans des conditions plus favorables d'autres regions et ceci, malgre 
des couts de production eleves (34). 

d- Surcouts de l'activite agricole 

Dans une etude de 1'IMERM, DIXMERIAS (28)souligne que les 
surcouts supportes par les exploitations agricoles apparaissent dans les 
prix payes par les agriculteurs pour leurs achats d'approvisionnement, dans 
les quantit6s supplementaires de certains facteurs de production qu'ils 
doivent acquerir (aliment du betail) et enfin dans les equipements qui 
accompagnent necessairement la modernisation des entreprises (mecanisation 
et batiments d'elevage)." 

L'allongement de 1'hiver a pour consequence l'allongement de la 
duree de stabulation (stocks fourragers plus importants, batiments mieux 
isoles et plus resistants). La pente (20 a 30%) quant a elle, rend difficile la 
mecanisation de travaux agricoles et oblige a 1'achat d'un materiel specifique 
couteux. Enfin, "1'isolement des exploitations, leur dispersion sur un 
territoire aux acces difficiles, leur morcellement souvent tres important et 
leur structure de faible dimension contribuent a augmenter les couts de 
production et ceux des services techniques aux agriculteurs , conclut— il. 

. Surcouts des services 

La densite du cheptel etant generalement faible et la presence 
des services reduite, les temps d'intervention des techniciens (par 
exploitation visitee ou par animal traite) sont longs en raison des difficultes 
de deplacement pour acceder aux elevages. 

Dans une etude realisee en Savoie, les auteurs (43) comparent 
les couts occasionnes par les services d'insemination artificielle et controle 
de lait en montagne et dans la plaine. Ils ont constate. qu a service 
identique, le cout du controle par vache etait majore de 25 a 30% lorsque 
1'effectif moyen des etables controlees se reduisaiL La majoration du cout 
d'une insemination artificielle pouvait depasser facilement 40%. 

Toutefois, ces surcouts ne se manifestent pas de la meme fagon 
dans 1'ensemble des massifs, la haute montagne restant dans Vensemble la 
plus demunie. 

c - LA_P0LITIi5B_4GRIC0LE_DB_LA_M0NTAGIE 

De nombreuses etudes ont decrit Vorigine et 1'evolution de la 
politique agricole montagnarde. II en ressort que le but de cette politique 
est depuis ses origines de permettre la survie, voire le developpement de la 
population agricole de la montagne. 
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Comme le souligne MONDOT (75), la montagne a ete reconnue 
comme espace particulierement sensible et a traiter comme tel a partir des 
annees 1960 avec la loi des finances (aider les agriculteurs montagnards h 
prendre plus facilement leur retraite). "Plus significatives sont les 
dispositions legislatives et mesures d'aide des annees 1970 avec le vote de 
la loi pastorale en 1972 et la mise en place d'une serie d'aides adaptees k la 
montagne : indemnite speciale Montagne et la dotation d'Installation au 
profit des jeunes montagnards", ajoute-t-il. La directive du 28 avril 1975 
par la CEE replace la montagne dans le cadre des zones defavorisees. Par la 
suite, deux autres zones sont individualisees : le piemont en 1977 et la 
haute montagne en 1978. A partir de 1984, une zonation "Zone seche" a ete 
creee, zone permettant de differencier les indemnites accordees au systeme 
ovins allaitants(56). 

La loi de 1985 relative au developpement et a la protection de 
la montagne cree le Conseil national de la montagne, ainsi que les Comites 
de massifs montagnards (role essentiellement consultatif). Elle affirme le 
caractere d'interet general de 1'agriculture et fixe les orientations chargees 
d'en promouvoir le developpement, que BAZIN (48) resume comme suit : 

- Encouragement des types de developpement agricole adapte et 
accroissement de l'effet de recherche approprie aux potentialites, aux 
contraintes et aux traditions de la montagne ; 

- Differenciation de la politique agricole favorisant l'elevage et 
1'economie laitiere dans les secteurs qui n'ont pas d'autres 
alternatives ; 

- Promotion de productions de qualite et prise en compte dans la 
gestion des marches ; 

- Prise en compte des handicaps naturels par des mesures particulieres 
de financement ; 

- Promotion de la pluriactivite. 

1- Aide au developpement agricole 

Les mesures d'aide en faveur de la montagne sont nombreuses et 
diversifiees. Une vue d'ensemble des aides specifiques ou renforcees en 
zone de montagne a ete esquissee dans 1'etude de JULLIARD - LAUBEZ et 
PELTIER (71) effectuee en 1988. On y trouve decrite une dizaine de 
rubriques faisant reference a une cinquantaine de textes tout a fait 
divers : 

- Indemnites compensatoires des handicaps naturels : Indemnite 
Speciale Montagne (ISM), Indemnite Speciale Haute Montagne (ISHM), 
Indemnite Speciale Piemont (ISP) et Indemnite Compensatoire Ovine 
(ICO) ; 

- Aide aux actions collectives notamment les ameliorations pastorales 
(promotions des produits alimentaires, de selection animale) ; 

- Aide a 1'installation de jeunes agriculteurs ; 
- Aide a la modernisation des exploitations (batiments d'elevage, 

mecanisation agricole) ; 
- Aide aux productions specifiques (prets speciaux d'elevage, prets aux 

productions vegetales : plantation de vergers et vignoble) ; 
- Aide aux PME agroalimentaires ; 
- Prets aux calamites ; 
- Aide relative a la realisation d'operations foncieres ; 
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- Aide aux mutations professionnelles ; 
- Autres avantages specifiques (detaxe sur 1'essence, avantages lies a 

la production laitiere ou de viande...). 

Cette liste est regulierement mise a jour par les services du 
Ministere de 1'Agriculture et 1'IMERM. 

De son cote, R. MONDOT les classe dans trois grands groupes : 

- exclusivement montagnards (les plus rares) : aide a la mecanisation, 
aux actions collectives de selection, a la promotion des produits 
agricoles de montagne. A ce niveau, il souligne que de nombreuses 
mesures - notamment ISM - appliquees actuellement sur la plus 
grande partie du territoire, ont ete initialement creees par la Z.M. ; 

- renforcees ou adaptees en zone de montagne (de loin les plus 
importantes). Ce sont les aides de portee generale. On peut citer : 
installation au profit des jeunes agriculteurs, les plans 
d'amenagement materiel, 1'action SAFER (Societe d'Amenagement 
Foncier et d'Etablissement Rural), subvention aux batiments 
d 'exploitation... 

- s'appliquant prioritairement en montagne : la legislation pastorale, la 
legislation sur les terres incultes recuperables, les aides au 
demarrage de certaines structures collectives. Elles impliquent des 
reglementations le plus souvent que des aides financieres proprement 
dites. 

L'Etat est le plus grand acteur, suivi par les autres 
administrations publiques (region, departement et commune). 

2- Principaux domaines d'intervention 

a- La txalitique du foncier 

Dans son travail de fin d'etude, BARTHEZ (46) fait remarquer 
que du fait du morcellement excessif, les droits de preemption de la SAFER 
etaient chers et entrainaient une multiplication des operations rendant 
lourde chaque intervention. II existait une limite de surface de parcelle en-
dega de laquelle la SAFER ne pouvait agir, ce qui pouvait empecher le 
regroupement de parcelles vendues separement. Elle ne pouvait exercer son 
droit de preemption au-dela de certains prix. 

Voyons ce qu'il en est actuellement d'apres l'etude de BAZIN 
(47). La loi de 1985 elargit les possibilites d'intervention des SAFER dans 
Vamenagement rural "en les autorisant a mettre en oeuvre 1'ensemble des 
procedures d'amenagement foncier et a intervenir en matiere de terres 
incultes dans les communes de moins de 2000 habitants". Elle facilite le 
recours a la procedure de remembrement amenagement et 1'etend aux 
parcelles susceptibles d'une mise en valeur agricole ou pastorale et incultes 
ou manifestement sous-exploitees depuis trois ans. Le demandeur doit 
presenter un plan de remise en valeur et apres avis des commissions 
departementales des structures et d'amenagement foncier, 1'autorisation 
d'exploiter peut lui etre donnee par le representant de l'Etat dans le 
departement. 
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La SAFER peut demander le benefice du droit d'exploitation et 
sous-louer & un agriculteur demandeur, avec priorite a celui qui s'installe. 

Ainsi, "les nouveaux principes d'amenagement et d'urbanisme 
doivent desormais preserver les terres necessaires au maintien et au 
developpement des activites agricoles pastorales et forestieres, en precisant 
leur role et leur place dans les systemes d'exploitation locaux", conclut-il. 

b- Les structures de groupements 

La loi du 3 janvier 1972 definissant les AFP (Associations 
foncieres pastorales) avait pour but de contrer au niveau des alpages la 
dispersion des proprietaires, les locations pastorales qui decouragaient 
1'investissement, 1'absence d'acces et de points d'eau et le prix eleve de la 
main d'oeuvre (berger) rendant peu rentable leur utilisation (67). 

. Associations foncieres pastorales 

Dans son article sous titre "Associations foncieres pastorales et 
Groupements pastoraux", Simone B0SSY(51) definit les AFP comme des 
"groupements de proprietaires dans le but d'aider a la resolution d'un 
certain nombre de problemes du domaine pastoral, en favorisant la mise en 
valeur des terres a destination pastorale, leur amenagement, leur entretien 
et la gestion des ouvrages collectifs du perimetre". 

Elles assurent la gestion des terres pastorales elles-memes ou 
en les donnant a bail. Elles peuvent etre libres, autorisees par arrete 
prefectoral ou constituees d'office par le Commissaire de la Republique 
lorsque Vabandon du foncier se revele dangereux. 

. Groupements pastoraux 

C'est une forme specifique d'organisation des eleveurs pour la 
constitution de troupeaux collectifs utilisateurs des surfaces d'altitude en 
efce. Ils interviennent moins directement sur la propriete fonciere que l'AFP 
mais ils n'en contribuent pas moins a stabiliser 1'usage pastoral puisque 
"pour etre agrees, ils doivent justifier de la location de surfaces 
fourrageres pour une duree relativement longue le plus souvent sous forme 
d'une convention pluriannuelle de paturage"(67). 

La convention pluriannuelle de paturage ou bail pastoral permet 
de consolider les contrats d'usage de paturage d'altitude qui echappaient au 
statut du fermage. 

Dans son analyse, J. GUET(67) fait remarquer que cette 
politique a ete soutenue par un effort financier considerable. 

La mise en place de ces groupements (AFP et GP) a ete 
confortee par d'importantes aides financieres, d'une part des aides 
specifiques a la creation et au demarrage et, d'autre part, un renforcement 
des subventions pour la realisation d'equipements et d'amenagements 
pastoraux : amenagement des acces, constructions ou amelioration des 
chalets, amenagement des points d'eau, amelioration fonciere et travaux de 
contention, equipements laitiers, electrification des chalets, etc... 
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Concernant la repartition de ces groupements dans 1'espace, 
Simone BOSSY explique qu'ils se sont surtout developpes dans les regions a 
forte tradition d'elevage collectif en se substituant souvent aux formes 
d'organisation traditionnelles des estives (notamment les Pyrenees et les 
Alpes du Nord). 

Le reste de la zone de montagne a ete peu concerne par la loi 
pastorale. Le Massif Central, par exemple, a peu de tradition d'elevage en 
commun : 4 AFP (en 1985) et les quelques GP existants resultent souvent de 
la transformation d'une cooperative agricole preexistante. 

D'une fagon generale, 1'utilisation de ces groupements a permis 
de consolider 1'exploitation pastorale. La loi Montagne cherche a promouvoir 
les AFP en elargissant leur action dans le domaine agricole et renforce les 
droits des exploitants locaux dans les groupements pastoraux. 

c- La promotion de la qualite des produits 

La loi de 1985 confie "une mission de promotion de la qualite" pour les 
produits agricoles de montagne aux organismes de recherche et de 
developpement, ainsi qu'aux Institutions et aux Offices d'Intervention (47). 

Dans le but de proteger les produits montagnards de la 
concurrence de ceux de la plaine, BAZIN(48) souligne que la loi Montagne 
cree une appellation "Montagne" pour les produits beneficiant d'une 
certification de qualite et reserve aux seuls produits de la montagne 
Vindication de provenance "montagne" ou 1'usage d'une reference 
geographique liee a la montagne. 

Avant 1985, L. BARTHEZ a montre que le label "appellation 
d'origine" connu dans le grand public, ne faisait que defendre le renom 
d'une zone souvent prestigieuse au lieu de definir precisement les normes 
et les procedes de fabrication. 

De nombreuses etudes sont menees et encouragees dans le 
cadre de 1'INERM et INRA, notamment dans le sens de Vamelioration des 
races montagnardes avec comme premier objectif, le maintien des qualites 
specifiques de la race et Vaugmentation de son effectif (Aubrac, 
Tarentaise...). En effet, dans certaines zones montagnardes, Velevage est le 
seul moyen de conserver une activite agricole minimale, alors que d'autres 
races ne peuvent y survivre. Ainsi, ces races peu productives permettent 
de maintenir la production de produits de qualite non excedentaires et non 
rentables en plaine(47). 

d- Soutien direct a 1'agriculteur 

II s'exerce de plusieurs manieres : subventions et prets, 
avantages fiscaux, developpement d'activites annexes, incitation a 
Vinstallation... 

. Indemnites compensatoires des handicaps naturels 

Les principaux criteres d'attribution sont communs a toutes les 
aides (ISM, TSHM, ISP.ICO) : resider dans la zone de montagne, exploiter a 
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titre principal, posseder un effectif minimal de 3 UGB (limite en general a 
40 UGB) (56). Le tableau N° 1 tire d'une etude du CEMAGREF, resume bien 
les objectifs, modalites d'attribution, montants... 

. Autres subventions et prets speciaux 

Ils concernent surtout le machinisme agricole et la construction. 
Les tableaux ci-apres donnent les prLx plafonds et les subventions 
accordees pour chaque materiel ou construction. 

Ces prets peuvent etre obtenus egalement pour Vagrandissement 
ou la constitution d'un cheptel. 

Pour le materiel, les conditions sont que 1'exploitant doit avoir 
au minimum 80% de sa SAU en montagne et il doit conserver le materiel au 
moins trois ans. 

e- La pluriactivite 

Une exploitation est dite pluriactive lorsqu'elle comporte des 
travailleurs qui exercent une activite exterieure contribuant aux ressources 
de cette exp loitation. 

D'abord condamnee dans les annees 1960 par la politique 
officielle, la pluriactivite agricole est reconnue et encouragee depuis 1975, 
envisagee comme une solution pour le maintien d'un minimum demographique 
dans les zones difficiles. C'est un des moyens qui permet aux paysans de 
retrouver une autonomie et une polyvalence (refus par ces derniers de la 
specialisation) (64). 

Dans leur etude, F. GERBAUX et P. MULLER (62) donnent 
plusieurs exemples d'activites complementaires notamment : la transformation 
et la commercialisation directe des produits agricoles, developpement 
d'activites d'accueil a la ferme (touristes), combinaison d'une exploitation et 
d'une activite artisanale et la double activite salariee. Ils concluent en 
disant que la pluriactivite "est aujourd'hui un element positif d'une 
strategie de maintien a la terre et de contestation du modele agro-industriel 
dominant, grace a la recherche d'une plus grande autonomie par rapport au 
systeme environnant et une meilleure valorisation du travail de 1'exploitant". 
Elle permet en effet le maintien d'une petite agriculture et d'une certaine 
vie sociale. 

Parlant de la reconnaissance de la pluriactivite comme une 
profession a part entiere (63), ils expliquent que ces pratiques d'agriculture 
"differente" sont par definition extremement diverses, mais qu'elles 
consistent toujours a compenser les handicaps de la trop faible surface, de 
la nature defavorable du terrain ou de 1'isolement grace a des procedes 
valorisant mieux le travail paysan (reduction des couts a 1'amont et 
meilleure valorisation du produit a 1'aval). 

Les exploitants pluriactifs peuvent beneficier des aides a 
1'agriculture (notamment 1'ISM) sous la condition que les ressources 
agricoles du foyer fiscal ne depassent pas un certain montant 
correspondant a celui du SMIC (avant 1985), le double ulterieurement en 
zone de montagne, mais avec une assiette de la prime plafonnee a un total 
de 20 UGB, precise CARRERE&. Le regime est beaucoup moins favorable en 
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zone de piemont puisque le montant permis ne peut depasser la moitie du 
SMIC. 

Comme l'a montre 1'etude realisee par un groupe de chercheurs 
de 1'INERM, la politique agincole genere un flux financier important en 
faveur de la montagne. De plus, tout autant que Vincidence financiere, le 
sentiment d'etre "soutenu" a contribue a la relative stabilisation de 1'exode 
rural(i6 ). 

Toutefois, ce tour d'horizon de quelques mesures laisse 
entrevoir a travers leur diversite et leur impact, les faiblesses de la 
politique agricole en montagne. 

3- T.inntea de la politique agricole 

Trois etudes relatives a la politique agricole en montagne - tout 
en soulignant de nombreux aspects positifs - parviennent aux memes 
conclusions. 

M. BARRUE - PASTOR (45) reconnait que l'objectif premier de la 
politique d'amenagment est la lutte contre la desertification entendue dans 
le sens de depopulation et declin economique, notamment d'abandon de 
Vactivite agricole. 

II releve cependant certaines contradictions qui apparaissent 
entre cet objectif "affiche" et les objectifs de la politique communautaire 
(mesures europeennes) qui visent a reduire les excedents par la diminution 
des surfaces cultivees (preretraite avec prime, retrait de terres arables, 
extensification...) et propose Vexclusion de 1'ensemble des zones defavorisees 
du perimetre concerne par le retrait des terres arables. 

De son cote, MONDOT(75) releve les problemes lies a 1'application 
de cette politique notamment la complexite de 1'ensemble des mesures, leur 
efficacite parfois contestables, ainsi que la concurrence exercee par d'autres 
activites professionnelles et Vexploitation de plaine. 

La complexite se manifeste a 1'interieur des systemes d'aide par 
"la differenciation entre haute montagne et montagne simple, taux differents 
selon qu'il s'agit d'especes ovines en zone seche ou en dehors ou bien 
d'autres especes animales" et, par la concurrence que cette politique peut 
engendrer entre plusieurs systemes de financement. II deplore le fait que 
certaines aides aient peu d'effet incitatif, un caractere plus formel que reel, 
ainsi que leur mauvaise repartition geographique, sans oublier la faiblesse 
du succes des remembrements et des associations comme les AFP. Quant a la 
sollicitude des pouvoirs publics, les agriculteurs montagnards connaissent 
deux types de concurrents : les professions liees au tourisme au niveau 
local et les exploitations de plaine au niveau national. 

BAZIN(48), quant a lui, met en evidence 1'ecart entre les 
objectifs ambitieux et le peu de moyens legislatifs ou financiers proposes 
par cette politique. "Cette loi touche a tout, sans rien modifier de 
fondamental des rapport socio-economiques existant entre la nation et sa 
montagne". 
Parmi les faibleses evoquees, on peut citer : 

- le simple role consultatif des Comites de massif laissant la repartition 
et Vattribution des credits aux instances regionales; 
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- 1'appellation "montagne" s'appliquant pour une large part a des 
produits deja connus)- consequences de 1'application des quotas 
laitiers a la montagne (CEE); 

- la persistance des principales lois economiques qui condamnent a 
terme une large part des agriculteurs montagnards (politique de 
prix). 

Pour contrecarrer les processus de developpement inegal, il 
propose la redefinition des principes de la politique des marches, d'aide et 
de developpement de 1'agriculture nationale en montagne comme en plaine. 
La redistribution effectuee ne suffit pas pour assurer la parite d'aide et de 
revenu. 

D- LES_MASSIFS 

II ne nous a pas ete possible d'avoir un seul document recent 
avec toutes les donnees statistiques pour toutes les communes situees hors 
zone de montagne des differents massifs. Les rares etudes disponibles 
portent plutot sur la zone de montagne que sur le massif en general. II 
s'agit notamment de deux etudes du CEMAGREF, "Panorama des massifs"(78) 
pour la partie physique et "Perspectives d'evolution de la zone de montagne 
frangaise 1981-1994"(80) pour 1'aspect economique de la montagne. 

1- Les Alpes du Nord 

a- Milieu naturel 

D'ouest en est, on distingue trois grands ensembles(79) : 

- les prealpes : un ensemble de plis calcaire et marneux formant un 
bourrelet de plus de 200 km de long avec des sommets atteignant 

2500 m d'altitude ; 
- le sillon alpin est un "couloir" de plaines large et continu, modele 

dans les marnes. II separe les prealpes des massifs centraux ; 
- les massifs centraux sont formes de granites et des schistes 

cristallins. La partie orientale avec affleurements de schistes, gneiss, 
calcaires est le domaine de la haute montagne avec des cretes.pics, 
aiguilles et domes (Mont Blanc : 4 807 m). 

Ce massif est profondement penetre par les vallees de 1'Isere, 
de l'Arc et de la Romanche. II est le siege d'une multitude de microclimats. 
Les moyennes de temperature sont basses ; les precipitations sont copieuses 
et bien reparties dans 1'annee (plus d'un metre de pluies par an) ; 190 
jours de gelees par an. Le sillon alpin moins humide connait un climat plus 
doux. 

Les fonds de vallees sont couverts de cultures (ble, vigne, 
vergers) et des prairies qui se poursuivent sur 1'adret alors que sur 
Vubac, il n'y a que paturages et forets de feuillus, puis de resineux dans 
les parties superieures. Plus en hauteur, se trouvent les alpages. 
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b- Activites agricoles 

La part consacree a Vagriculture y est plus faible du fait de 
l'etendue des superficies inutilisees. L'agriculture occupe plus de 40% du 
territoire de la basse vallee de l'Arve, de la region d'Annecy et de la 
Tarentaise. 

La repartition de la SAU fait ressortir une franche predominance de la 
surface toujours en herbe (STH) dans le massif. 
L'elevage bovin domine nettement avec plus de 60% des UGB. Les bovins 
laitiers sont majoritaires a Annecy, Albertville et dans la vallee de l'Arve. 

La marge brute standard (MBS) provient pour 70% a 90% des 
productions bovines pour la plupart des zones. Cette production est 
moindre en Sud-Isere et a Grenoble ou les productions vegetales depassent 
25% et en Maurienne ou les autres productions animales dominent. 

Les exploitations sont de petite taille avec une moyenne de 16 
ha pour le massif. Le taux de pluriactivite des Alpes du Nord est eleve et 
atteint 70% contre 50% pour la montagne. Dans 1'ensemble, le pourcentage de 
population agricole est un peu plus faible qu'en zone de montagne (15% 
contre 19%). 

2- Les Alpes du Sud 

a- Milieu naturel 

Au nord-est, la zone intra alpine constitue une region de 
schistes et flysch avec des terrains friables abaisses par l'erosion. Le 
centre est la region de la haute montagne au relief puissant et aux pentes 
escarpees. Les prealpes constituent les 2/3 du massif, mais l'ensemble de 
bassins et depressions n'ont pas une importance analogue a celle constatee 
dans les Alpes du Nord, du fait d'une influence glaciaire plus reduite. Les 
sols sont en general peu profonds et tres sensibles a 1'erosion. 

Le massif jouit d'un climat associant caracteres montagnards^ et 
mediterraneens : ensoleillement prolonge, temperatures tres contrastees, 
precipitations importantes, brutales, mais rares et courtes avec une relative 
secheresse estivale, parfois interrompue par des orages brutaux. 

Sur les basses montagnes poussent le chene et le pin. L'etage 
subalpin est caracterise par le meleze et le pin §. crochet qui cede ensuite 
la place aux pelouses de l'etage alpin (alpages). 

b- Activites agricoles 

La part du territoire sans utilisation agricole, ni forestiere est 
importante et atteint 35% de la surface totale du massif. 

Les bovins majoritairement non laitiers ne dominent que dans 
un nombre limite de zones. La proportion d'ovins caprins atteint de 80 a 
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100% dans les zones plus au sud et a 1'ouest et qui se distinguent par une 
MBS provenant a plus de 80% des productions vegetales. Les cultures non 
destinees a 1'elevage dominent dans le Var et le Vaucluse (plus de 80% de la 
SAU). II s'agit notamment des cultures de plantes aromatiques (lavande) et 
medicinales, de fruits (peches, poires...), de petits fruits (cassis, 
framboises...), de cereales, de vigne, olives... 

La proportion de population aricole est elevee dans toute la 
zone de moyenne montagne (20 a 30% de la populatiuon totale). Elle est 
reduite dans les zones urbanisees (moins de 10%), les zones de haute 
montagne se situant en position intermediaire. 

3- La Corse 

La zone de montagne represente pratiquement 1'ensemble de 
l'Ile, sauf les grandes agglomerations et la plaine orientale. Elle est definie 
comme une "montagne dans la mer" (8 722 km2, 173 km de long et 83 km de 
large). 

a- Milieu naturel 

On distingue deux systemes montagneux distincts : 

- un ensemble schisteux au nord-est qui s'ordonne en forme de "Y", 
- un systeme occidental, forme de roches cristallines et granitiques, 

qui se compose d'une grande arete centrale (Monte Cinto, 2 710 m) 
d'ou partent des chaxnons obliques s'abaissant graduellement vers la 
mer. 

Ils sont separes par le sillon de Corte forme de sols 
sedimentaires. 

La Corse jouit d'un climat mediterraneen nuance .par 1'altitude, 
1'environnement maritime et les vents. La pluviometrie moyenne est de 900 
mm, en 95 jours a Ajaccio. Elle est plus abondante dans 1'interieur (1 200 
mm) mais ne concerne que la periode d'octobre a mai. Les etes sont chauds 
et secs ; les hivers, doux sur le rivage, voient leurs rigueurs s'accuser 
avec 1'altitude, jusqu'a devenir veritablement montagnards a partir de 
1500m. 

Les regions basses (jusqu'a 500 m) constituent un etage 
mediterraneen avec une flore exotique (figuiers, aloes et eucalyptus). Sur 
les pentes, commence le maquis (plantes serrees pouvant atteindre 6 m de 
hauteur). Dans les vallees de 500 a 1 500 m, le maquis peut se 
retrouversous les futaies de pins maritimes et les chataigneraies 
abandonnees. L'etage alpin (de 1500 a 1 900 m) est forme d'aulnes odorants 
ou de pozzines, pelousas tourbeuses avec carex et poncs. Au-dela en 
altitude, s'etablit la vegetation caracteristique des hauts paturages. 



23 

b- Activites agricoles 

A part 1'etude du CEMAGREF analysant la zone de montagne 
frangaise massif par massif (1982), aucun autre document recent ne fait etat 
de la situation de 1'agriculture en Corse. 

4- Le Massif Central 

Pour mettre en evidence la diversite de cet immense territoire, 
certains auteurs distinguent le Massif Central Nord et le Massif Central Sud. 
Mais la loi Montagne le definit comme une seule entite et mise a part la 
frange sud-est (influences mediterraneennes), la difference n'est pas aussi 
nette que pour les Alpes. 

a- Milieu naturel 

A 1'ouest, de hauts plateaux cristallins culminant a 980 m 
constituent la "montagne limousine" qui se prolonge vers le sud par les 
collines greseuses de Correze et se terminent a 1'extreme sud par les Monts 
Lacaune et la Montagne Noire. 

Cette partie est dominee par les influences oceaniques avec des 
pluies superieures a 1 m par an. C'est le pays de 1'herbe et de l'arbre : 
chataigniers dans les zones basses, au-dessus les chenes, puis les hetres et 
enfin les sapins et les epices qui constituent le dernier etage forestier, 
faisant place aux pelouses d'altitude. 

Au nord, la masse cristalline est fragmentee en compartiments 
de hauteur inegale separes par de grands fosses. A l'est, on retrouve les 
hautes croupes cristallines, vallees etroites et depressions marneuses. Dans 
la region centrale, le relief volcanique s'affirme avec les Monts d'Auvergne : 
Monts Dome (80 volcans alignes) et Monts Dore (culminant a 1 886 m). Plus 
au sud, les Grands Causses sont constitues de couches epaisses de calcaires 
recouvrant des marnes dans une large depression du socle cristallin. 
Plusieurs vallees les ont decoupe en plateaux de 700 a 1 100 m d'altitude. 
Le relief karstique est developpe et le sol caracterise par sa faible capacite 
de retention d'eau. 

Le centre et l'est connaissent un climat semi-continental. Les 
precipitations diminuent jusqu'a moins 650 mm et les ecarts termiques sont 
de 1'ordre de 18° a 20°. L'hiver est rigoureux, mais le printemps precoce 
permet, dans les parties basses, la culture de la vigne et les arbres 
fruitiers, avec toutefois un risque de gelees tardives. 

Au sud-est, les Cevennes sont constituees de roches primaires 
basculees : Mont Lozere (1 700 m) et Mont Aigoual (1 560 m) s'elevant 
brutalement au-dessus du sillon rhodanien et des plaines mediterraneennes. 
Cette zone connait un climat mediterraneen : etes secs, pluies violentes et 
abondantes de printemps et surtout d'automne. 

b- Activites agricoles 

Les cultures fourrageres tiennent une place importante (plus de 
20% de la SAU pour moins de 25 % de cultures non fourrageres) dans le 
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sud-ouest. Elles occupent 10 a 20 % de la SAU, associees avec 25 a 45 % de 
cultures non fourrageres dans plusieurs secteurs du nord-est. Dans 
quelques zones de 1'ouest, elles sont associees a la surface toujours en 
herbe. Ailleurs, c'est cette derniere qui domine, associee parfois aux autres 
cultures, mais le plus souvent seule. 

Des Monts de la Madeleine au Velay nord-est, ainsi que sur les 
Causses, la repartition est voisine des movennes du massif et de la zone de 
montagne, soit 72 % pour la STH, 15 % pour les cultures fourrageres et 13 % 
pour les cultures non fourrageres. 

On distingue quatre grands types de zones : 

- les regions ou les productions bovines dominentf sont majoritaires a 
travers 1'Auvergne et le Nord-est; 

- dans le Haut-Vivarais, le Pilat, les Monts de la Madeleine et a Thiers, 
ces productions sont associees aux productions vegetales (pour 25 a 
40 % du MBS),-

- en Limousin, segala et dans la vallee du Lot, les productions 
vegetales sont dominantes, completees par des bovins non laitiers,* 

- dans le sud-est, les productions vegetales sont associees aux 
productions animales non bovines qui composent plus de 35 % de la 
MBS. Les bovins sont aussi bien presents en Montagne Noire, alors 
qu'en Garrigue, les productions vegetales sont quasi exclusives. 

La taille moyenne des exploitations varie de 6 ha de SAU a Ales 
a plus de 50 dans les Causses. Elles sont modestes dans le nord-est, ainsi 
que dans le sud-est Limousin. Elles depassent les 30 ha dans le centre du 
massif. 

La population agricole s'eleve a 25 % (actifs agricoles) contre 20 
% pour la montagne. 

5- Le Massif Jurassien 

La chame du Jura s'etend sur 250 km de long et 50 km de 
large entre le Rhone et le Rhin. 

a- Milieu naturel 

Au nord, le massif se presente sous forme d'une serie de 
plateaux qui s'elevent vers l'est. Au sud et a l'est, des chaines plissees 
paralleles orientees nord-sud sont parfois coupees par des cluses. Le relief 
y est plus accidente et constitue d'une serie de cretes separees par des 
vallees ou combes. 

Le Jura est en grande partie recouvert d'une cuirasse de 
calcaire a laquelle on doit les formes de relief karstique : depressions 
fermees, goufres... L'hydrologie est souteri*aine avec des pertes et des 
resurgences. On distingue les sols profonds et fertiles dans le nord ou les 
marnes et calcaires plus faciles a decomposer sont abondants, des sols du 
sud ou predominent les calcaires durs. 
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Le massif connait un climat assez rude (influence continentale) : 
temperatures moyennes annuelles basses (5° a 1 200 m d'altitude), 100 jours 
de gel en moyenne, quatre mois d'enneigement (5 a 6 m). II connait des 
hivers longs et etes lourds et orageux. Les precipitations sont abondantes 
(1 a 2 m) et presque uniformement reparties sur toute 1'annee. 

L'etendue des pres jusque dans les clairieres ouvertes dans la 
foret forme un paysage caracteristique de "pres-bois" d'une grande 
douceur. Sur les plateaux, on trouve les forets de chenes et de hetres, 
siinsi que la lande a buis. Plus haut, c'est le domaine du sapin et de 
1'epicea qui cede la place aux pelouses d'altitude. 

b- Activites agricoles 

La superficie consacree a l'agriculture est de l'ordre de 35 % 
dans le Jura et l'Ain et de 52 % dans le Doubs. La foret occupe pour sa 
part 42 % de la superficie contre seulement 31 % en zone de montagne. 

La SAU est essentiellement consacree a la surface toujours en 
herbe : 91 % dans le Doubs, 85 % dans le Jura comme pour le massif et 75 % 
pour l'Ain qui se trouve au meme niveau que la moyenne de la montagne. 

L'elevage du massif est presqu'exclusivement oriente vers la 
production bovine. Les vaches laitieres constituent 62 % des UGB du Doubs, 
57 % de celles du Jura et 50 % de celles de l'Ain. Les productions bovines 
constituent 95 % de la marge brute standard (MBS) du Doubs et du Jura. 
L'Ain se singularise avec une part de 1'ordre de 20 % en provenance des 
productions vegetales. 

Les exploitations du massif sont de grande taille par rapport a 
la moyenne de la montagne (22 ha), atteignant 24 ha dans l'Ain, 30 ha dans 
le Doubs et 31 dans le Jura. 

La part de la population agricole dans la population totale est 
plus faible qu'en zone de montagne (12 %) : 9 % dans le Jura et 7 % dans 
l'Ain. 

6- Les Pvrenees 

Le massif des Pyrenees s'etend sur environ 430 km, reliant 
l'Atlantique a la Mediterranee. 

a- Milieu naturel 

C'est une chalne massive, mal aeree par des vallees qui ne sont 
reliees que par des cols a altitude elevee et impraticables en hiver. Ce 
massif se divise en trois grandes regions : 

- la partie occidentale (Pyrenees Atlantiques) qui culmine au Pic 
d'0ssau (2 880 m) et qui s'abaisse par des falaises ouvertes par des 
rias vers l'ocean. Les terrains sedimentaires sont en majorite : domes 
calcaires aux formes karstiques, cuvettes marneuses et murailles de 
gres. Les Pyrenees Atlantiques jouissent d'un climat oceanique 
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(chaud et humide). Elles sont tres arrosees (plus de 1,5 m d'eau par 
an) d'ou les paysages de bocages en fonds de vallees et sur les 
parties basses avec des prairies plantees de peupliers. Sur les 
versants, alternent les landes de bruyeres, de fougeres et forets 
peuplees de hetres et de sapins. 

- les Pyrenees Centrales, la zone axiale cristalline et primaire 
correspond a une muraille centrale elevee. De nombreux sommets 
depassent 3 000 m et Vempreinte glaciaire y reste tres visible par de 
nombreux lacs et cirques. L'influence atlantique est moindre. Les 
precipitations de pluie et de neige restent abondantes (1 m a 1,5 m), 
mais le relief accentue la rigueur du climat. L'influence de 
1'exposition est tres importante : le versant ensoleille conserve 
encore cultures et prairies, alors que sur le versant a 1'ombre, 
hetres et sapins couvrent de vastes etendues. 

- Les Pyrenees Orientales, massif ancien effondre, perfore par des 
bassins jusqu'a s'ouvrir sur la plaine du Roussillon. Elles 
connaissent un climat mediterraneen : faible pluviosite (0,8 m pour 
un faible nombre de jours de pluie) avec averses d'automne 
violentes, un ete rigoureusement sec avec un ensoleillement et une 
luminosite exceptionnels. Sur les versants, hetres, sapins se 
melangent aux chenes verts et aux pins. Le maquis s'etend sur les 
sols cristallins ; la garrigue recouvre les terrains calcaires des 
Corbieres ; la vigne et 1'olivier poussent dans la plaine et les parties 
basses des vallees. Sur nombre de versants et sommets, au-dela de 
la foret, les pelouses d'altitude constituent le domaine pastoral. 

b- Activites agricoles 

L'agriculture (SAU et parcours collectifs) occupe de 40 % a 50 % 
de la superficie. La proportion de superficie toujours en herbe (STH) dans 
la SAU est plus importante dans le massif qu'en moyenne pour la montagne 
(78 % contre 73 %). La STH couvre 80 a 90 % de la SAU de 1'Atlantique a la 
vallee de 1'Ariege incluse. Les cultures fourrageres occupent 5 a 15 % de la 
SAU dans le massif et meme presque 20 % dans la vallee de l'Aude. A 1'est, 
ontrouve surtout des cultures non destinees a Velevage sur 25 % a 19 % de 
la SAU. 

Selon la repartition du cheptel, on distingue trois types de regions : 

- les vallees de 1'Ariege, de l'Aude et la Bigorre orientale caracterisees 
par un fort pourcentage de bovins non laitiers (de 70 a 85 % des 
UGB totales); 

- les pays Basque, Corbieres - Fenouilles et Vallespir^ 
Cote Vermeille ont entre 48 et 65 % d'UGB ovines ou caprines; 

Ces deux groupes possedent moins de 15 % d'UGB provenant des vaches 
laitieres. 

- le dernier groupe est plus composite : de 15 a 35 % d'UGB en ovins-
caprins et de 15 a 25 % d'UGB en vaches laitieres. Le reste (de 55 & 
65 %) est issu des UGB de bovins non laitiers. 

La taille moyenne des exploitations est faible (14 ha contre 22 
ha en montagne). Le taux de la population agricole du massif est de 1'ordre 
de 21 % contre 19 % pour la montagne. 
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7- Le Massif vosgien 

a- Milieu naturel 

Le Massif Vosgien se caracterise par une dissymetrie entre les 
deux versants : cdte lorrain, en pente douce et cote alsacien, plus abrupt. 

Au nord, les Vosges greseuses (plus de 1 000 m) s'abaissent 
graduellement jusqu'a atteindre 600 m dans le domaine du gres rouge 
vosgien (au-dela de la vallee du Zorn). Au sud, les Vosges cristallines 
(granit) sont les plus importantes et les plus elevees (point culminant 1 424 
m). Les versants des vallees presentent des pentes assez accusees : 20 a 
25%. 

Le versant lorrain est tres humide (1,5 a 2 m) et porte des 
marecages et des tourbieres. Le versant alsacien est par contre moins 
brumeux, plus ensoleille et en moyenne plus sec, mais les vallees les plus 
au sud ont une pluviometrie equivalente a celle du cote lorrain. En general, 
les Vosges ont un climat continental aggrave par 1'altitude : hivers rudes et 
largement enneiges, le printemps capricieux, les etes courts et chauds avec 
de frequents orages que craignent autant les touristes que les agriculteurs. 

Dans cette montagne froide et humide, Vetagement de la 
vegetation est plus net : les fonds de vallees sont voues a la prairie, les 
parties basses sont le domaine du hetre ou du chene, puis de 400 a 1 000 
m, vient se meler Vepicea, a la limite superieure, les feuillus (hetre, erable, 
sorbier) souvent rabougris et deformes par les vents violents qui ne 
permettnt plus que Vinstallation d'une vegetation rabougrie (bruyeres) qui 
constituent les paturages d'ete. 

b- Activites agricoles 

La part consacree a Vagriculture est tres faible : 20% de 
superficie totale. La STH tient une place importante dans la SAV avec 83 % 
en Franche-Comte et 85 % ailleurs. 

Les bovins dominent nettement et constituent plus de 90% des 
UGB. Les vaches laitieres vont de 65 % des UGB en Franche-Comte a 53% en 
Alsace. Les bovins tiennent une place dominante dans la composition de la 
marge brute standard (75%). 

La taille moyenne des exploitations est partout faible (9 a 11 
ha). Le nombre de chefs d'exploitations travaillant a temps complet est 
faible : 25 a 28 % en Loraine et Alsace et 33 % en Franche-Comte. La 
population agricole est tres reduite : 13 % de la population totale en 
Franche-Comte, 11 % en Lorraine et 8 % en Alsace. 
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K- CONCLUSION 

Grace a la politique d'aide au developpement de Vagriculture, 
les produits de la montagne ne sont pas negligeables au niveau national. Ils 
sont souvent de bonne qualite. 

Neanmoins, la loi Montagne est basee sur une volonte clairement 
affirmee de substituer le concept d'autodeveloppement a celui d'assistance. 
L'agriculture de montagne compte beaucoup sur ces subventions qui ont un 
grand impact psychologique. Mais ces moyens ne sont que moyens. Elle aura 
un impact d'autant plus favorable qu'elle est mieux armee au depart et 
qu'elle s'organise pour vivre par ses propres moyens (66). 

Ainsi, malgre de nombreux aspects positifs, la loi Montagne se 
montre donc insuffisante pour assurer un redeploiement de Vactivite 
agricole, notamment dans les massifs les plus desherites. Plusieurs 
suggestions sont proposees : 

- la redefinition de la politique dans le sens de la diversification et de 
la promotion des produits agricoles de qualite, 

- le choix du type de gestion de 1'espace et de la place de 
Vagriculture par rapport aux autres activites economiques, type 
d'exploitation agricole susceptible de se perenniser et d'assurer un 
revenu correct pour son proprietaire, type d'un systeme d'aides plus 
coherent applique a la montagne. 

En definitive, il faudrait situer ces aides dans une approche 
valorisant les potentialites locales, tout en tenant compte des contraintes 
exterieures. 
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